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Suite à l’expression, par plusieurs 
organisations syndicales, de 
doutes quant à l’application de la 

nouvelle gouvernance par les Services 
de santé au travail, le Cisme a lancé, 
à la fin du mois de mai, une enquête 
flash, à laquelle 82 % de ses adhé-
rents ont répondu (représentant 83 % 
des effectifs des salariés suivis). L’ana-
lyse des résultats montre que parmi ces  
82 %, ce sont 92 % des Services qui 
se déclarent en conformité au niveau de 
leur gouvernance. 

On entendra ici par conformité le fait 
d’avoir entrepris toutes les mesures re-
quises pour se mettre en accord avec la 
réglementation, quand bien même cer-
taines carences peuvent demeurer. Ainsi 
80 % des SSTI ont indiqué avoir un sa-
larié au poste de trésorier, et un salarié 
au poste de président de la Commission 
de Contrôle. Cette même Commission 
compte néanmoins des carences au 
niveau "employeurs", rapportées par  
14 % des Services (57 postes vacants), 
et en salariés pour 37 % des SSTI (147 
postes vacants). 

Du côté du Conseil d’Administration, 
ce sont 10 % des Services qui signalent 
une carence en employeurs (28 postes 
vacants) et 39 % qui reportent une ca-
rence en matière de salariés (plus de 
120 postes vacants).

Par ailleurs, 49 % des SSTI déclarent 
avoir finalisé leur projet de Service, et 4 
Services ont déjà signé un Cpom (2 en 
Lorraine, 2 en Languedoc-Roussillon). 
9 % d’entre eux, enfin, rapportent des 
difficultés d’agrément. Ces difficultés 
sont remontées au Cisme de manière 
plus détaillée via l’observatoire mis en 

place en amont de l’enquête flash "gou-
vernance", qui dénote d’une certaine hé-
térogénéité des situations d’agréments. Il 
existe, en effet, des Services agréés, des 
Services agréés de façon conditionnelle 
(pour 18 mois, 3 ans…), et des Services 
qui voient leur agrément non renouvelé.

L’état des lieux ainsi dressé permet 
notamment de dégager des motifs ré-
currents aux refus d’agrément des SSTI 
qui se sont exprimés. On notera cepen-
dant dans la plupart des cas une ab-
sence de politique exprimée au sein 
du CRPRP par la Direccte en matière 
d’agrément. Or, les textes requièrent 
cette expression. Dès lors, il est difficile 
pour les SSTI d’anticiper les attentes de 
l’Administration et d’apprécier l’équité 
de traitement d’un Service à l’autre.

Parmi les constantes, les modula-
tions de la périodicité des examens mé-
dicaux tendent à être rejetées si elles 
dépassent la durée de l’agrément lui-
même, quelles que soient les disposi-
tions de suivi individuel ou d’actions sur 
le milieu de travail annuelles prévues 
par ailleurs. Les rejets de demandes 
de modulation relèvent souvent d’une 
préparation de l’intervention des infir-
mières insuffisante ou d’un manque de 
précision du Service en termes de lisi-
bilité des actions pluridisciplinaires an-
nuelles. Il importe donc de porter une 
attention particulière sur ces points lors 
de l’élaboration du projet de Service.

Le Cisme poursuit son observatoire 
des agréments et invite ses adhé-

rents à remonter toutes les décisions à  
Virginie Perinetti (v.perinetti@cisme.
org). La conclusion des Cpom fait l’ob-
jet de la même attention. 

Application de la réforme
Retour sur l’enquête flash "Gouvernance – Projet 
de Service – Agrément"
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(15) Le Service ACISMT  
d’Aurillac est désormais adhé-
rent du Cisme. Son président 
actuel est M. Chauvet.

(68) Le SPST Centre Alsace 
change de Président et voit  
M. Raphaël Kempf succéder à 
M. Michel Compoint.

(94) Si M. Jack Cohen 
demeure administrateur de 
l’AMET, il lègue ses fonctions 
de Président à Mme Marie-
Pierre Calvayrac.

(976) L’adhésion du Service 
MEDETRAM – SIST Mayotte 
de Mamoudzou au Cisme a 
été ratifiée. Son directeur est  
M. Patrick Arlot, son président 
M. Thierry Galamare.


Une nomination, un départ à la retraite, 

un changement récent dans l’organisation  
de votre Service que vous souhaitez  

communiquer à la profession ?  

Signalez-le aux Informations Mensuelles 
p.marseglia@cisme.org

 mouvements

Dossier Spécial AG du Cisme

R appliquer
la réforme

La tribune échange sur la réforme (de gauche à droite M. Léger, M. Texier, président du 
Cisme, M. Charriol, Mme Boisnard, M. Lesimple et M. Moron).


